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EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 AVRIL 2009

PR-641 III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. - II est couvert au Conseil administratif un crédit
d'étude de 250000 francs destiné aux études relatives à l'élaboration du
concept énergétique global, selon les objectifs définis dans la stratégie
générale «100% renouvelable en 2050», à savoir le développement d'un
quartier à énergie positive, c'est-à-dire qu'il produit plus d'énergie qu'il
n en consomme.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concun'ence de 250000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l'étude
est suivie d'une réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera
amortie sur la durée d'amortissement de la réalisation. Sinon, l'étude sera
amortie en 3 annuités.
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